
Projet de règlement grand-ducal du XX.XX.XXXX fixant : 

- la procédure d'agrément aux fonctions de médiateur 
commerciale, 

- la procédure de renouvellement et de retrait de l'agrément, 
- le programme de la formation spécifique en médiation, 
- la tenue d'une réunion d'information, 
- la rémunération du médiateur. 

en matière civile et 

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu le Titre 11 du Livre 111de la deuxième partie du Nouveau Code de procédure civile ; 

Vu la loi du XX.XX.XXXX portant réforme de la médiation en matière civile et commerciale et 

portant modification du Nouveau Code de procédure civile et de la loi modifiée du 10 août 

1991 sur la profession d'avocat et notamment son article 4 ; 

Vu la fiche financière; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en 
conseil; 

Arrêtons : 

Article ler  

La demande d'agrément aux fonctions de médiateur est adressée au ministre de la Justice 

et est accompagnée de documents prouvant que la personne intéressée remplit les 
conditions énoncées à l'article 1251-3 paragraphe (2) point 2 du Nouveau Code de 
procédure civile, à savoir : 

1. un extrait du casier judiciaire conformément au point 2 de l'article 1251-3 
paragraphe (2) du Nouveau Code de procédure civile. L'extrait, sinon une 

autre pièce, prouvant que l'intéressé n'a pas été condamné ni pour un crime, 

ni pour délit à l'égard d'un enfant, ni pour faillite frauduleuse et que 

l'autorité parentale d'un enfant ne lui ait été retirée; 

2. une pièce prouvant que la personne est inscrite sur les listes électorales du 
Luxembourg, sinon toute autre pièce délivrée par une autorité compétente 

prouvant que la personne a la jouissance des droits civils et l'exercice des 
droits politiques; 
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3. la preuve qu'elle a suivi avec succès une formation spécifique en médiation 
au sens du point 2 lettre d) de l'article 1251-3 paragraphe (2) du Nouveau 

Code de procédure civile, à savoir 

• soit le diplôme de master en médiation délivré par 

l'Université du Luxembourg ou par une université, un 

établissement d'enseignement supérieur ou un autre 
établissement du même niveau de formation, désigné 

conformément aux dispositions législatives, réglementaires 

ou administratives d'un Etat membre de l'Union européenne; 

• soit une preuve de son expérience professionnelle de trois 

ans, une preuve de sa formation spécifique en médiation telle 
que fixée à l'article 2 du présent règlement grand-ducal et 

une attestation du programme et du contenu de la formation 

suivie; 

• soit le diplôme ou l'attestation de la formation en médiation 

reconnue dans un Etat membre de l'Union européenne pour 
être désigné comme médiateur en matière civile et 

commerciale dans cet Etat membre ; 

4. la preuve qu'elle remplit la condition énoncée au point 2 lettre e) de l'article 
1251-3 paragraphe (2) du Nouveau Code de procédure civile selon les 

modalités fixées à l'article 3 du présent règlement grand-ducal. 

Article 2. 

La «formation spécifique en médiation», complétant une expérience professionnelle de 

trois ans au sens du 2 e  tiret de l'alinéa 2 du point 2 de l'article 1251-3 paragraphe (2) du 

Nouveau Code de procédure civile, comprend au moins 150 heures réparties sur un 

programme théorique et un programme pratique. 
Le programme théorique, dont 40 heures doivent être réalisées dans le cadre d'une même 

formation, comprend les éléments suivants: 

1. la médiation: définition et état des lieux de la médiation; 

2. les aspects juridiques de la médiation (la loi luxembourgeoise sur la médiation, 

déontologie de la médiation comme déterminée par le Code de conduite pour les 

médiateurs de l'Union européenne); 

3. les outils de la médiation (e.a. les techniques d'écoute, de discussion, de 

négociation); 
4. le processus de médiation. 

Le programme pratique avec au moins 50 heures se fait sous forme de stages et/ou de jeux 

de rôle. 
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Article 3. 

(1) Afin de remplir le critère de l'« expérience en médiation civile et commerciale », au sens 

du point 2 lettre e) de l'article 1251-3 paragraphe (2) du Nouveau Code de procédure civile, 

la personne doit avoir participé en tant que médiateur en formation à des médiations en 

matière civile et commerciale pour un total d'au moins 20 heures au cours des cinq années 
précédant la demande d'agrément aux fonctions de médiateur. Les médiations en cause 

peuvent se dérouler sous forme de cas pratique de médiation joué, mais dans un tel cas ne 

peuvent pas coïncider avec la réalisation du programme pratique de la « formation 
spécifique en médiation » au sens de l'article 2 du présent règlement grand-ducal. 

(2) La preuve que la personne remplit la condition du paragraphe précédent est apportée 
par voie de certification. 

(3) Le certificat est établi par un médiateur agréé par le ministre de la Justice qui a mené la 
médiation à laquelle le médiateur en formation a participé. Lorsque la médiation s'est 

déroulée sous forme de cas pratique de médiation joué, le certificat est établi par une 

personne ou entité agréée à dispenser des formations continues en médiation. 

Article 4. 

(1) Pour renouveler l'agrément, il faut remplir les conditions suivantes au cours des cinq 

années précédant la demande de renouvellement : 

1. avoir participé à des formations continues en médiation d'au moins 40 
heures ; 

2. avoir participé en tant que médiateur ou co-médiateur à des médiations en 

matière civile et commerciale d'au moins 20 heures ; 
3. avoir participé à des analyses de pratique ou des supervisions de médiation 

d'au moins 20 heures. 

(2) La preuve que la personne remplit les conditions du paragraphe précédent est apportée 
par voie de certification. 

(3) Concernant la condition figurant au point 1 du paragraphe (1), le certificat doit être 

établi par une personne ou entité agréée à dispenser des formations continues en 

médiation. 

(4) Concernant la condition figurant au point 2 du paragraphe (1.), le médiateur établit une 

attestation de chaque médiation auquel il a participé en tant que médiateur ou co-
médiateur, indiquant : 

3 



1. les parties à la médiation, de façon anonymisée; 
2. s'il s'agit d'une médiation ou co-médiation ; 

3. en cas de co-médiation, le nom du co-médiateur ; 
4. s'il s'agit d'une médiation extrajudiciaire ou judiciaire ; 

5. en cas de médiation judiciaire, le numéro de rôle de l'affaire ; 

6. la nature du litige ; 

7. le nombre d'heures de médiation effectuées; 

8. si un accord de médiation ou un accord de médiation partiel a été conclu. 

L'attestation doit être signée par le médiateur. 

(5) Concernant la condition figurant au point 3 du paragraphe (1), le certificat doit être 

établi par un autre médiateur agréé par le ministre de la Justice, formé à la conduite 

d'analyses de pratique ou à la supervision par une personne ou entité agréée à dispenser 

des formations continues. 

(6) Pour renouveler l'agrément, les documents prévus aux points 1 et 2 de l'article ler  du 

présent règlement grand-ducal sont également à présenter. Les documents en cause 
doivent être établis au plus tôt trois mois avant et au plus tard trois mois après l'échéance 

des cinq années de validité de l'agrément. 

Article 5. 

L'agrément peut être retiré par le ministre de la Justice lorsque les conditions énumérées 

aux articles précédents ne sont plus remplies ou en cas de manquement à leurs obligations 
ou à l'éthique professionnelle, ou pour d'autres motifs graves. La révocation ne peut 
intervenir que sur avis du procureur général d'Etat et après que la personne intéressée a 

été admise à présenter ses explications. 

Article 6. 

Il est alloué au médiateur agréé intervenu dans une médiation au sens du Chapitre Ill du 

Titre II du Nouveau Code de procédure civile une vacation horaire qui est fixée à cinquante-

sept euros. 
Le montant n'est pas majoré du montant de la taxe sur la valeur ajoutée. La règle de 

l'échelle mobile des salaires est applicable. 

Article 7. 

Le médiateur ayant tenu la réunion d'information en application de l'article 1251-17 du 

Nouveau Code de procédure civile adresse sa demande en remboursement dans les limites 
du tarif fixé à l'article 6 au ministre de la Justice. 

La demande indique obligatoirement: 

1. les noms du médiateur agréé et des parties à la médiation; 
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2. la nature du litige; 
3. la décision du juge ordonnant une réunion d'information. 

Article 8. 

Le règlement grand-ducal du 25 juin 2012 fixant la procédure d'agrément aux fonctions de 
médiateur judiciaire et familial, le programme de la formation spécifique en médiation et 
la tenue d'une réunion d'information gratuite est abrogé. 

Article 9. 

Notre ministre de la Justice est chargée de l'exécution du présent règlement qui sera publié 
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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Exposé des motifs 

Selon le point 6 de l'article 1251-3 paragraphe (2) du Nouveau Code de procédure civile, 
proposé par l'avant-projet de loi portant réforme de la médiation en matière civile et 

commerciale (avant-projet de loi portant réforme de la médiation en matière civile et 

commerciale et portant modification du Nouveau Code de procédure civile et de la loi 

modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat) : 

« 6. Un règlement grand-ducal précise la procédure d'agrément aux fonctions de médiateur 
en matière civile et commerciale, la procédure de renouvellement et de retrait de 
l'agrément, le programme de la formation spécifique en médiation, la tenue d'une réunion 
d'information et la rémunération du médiateur. » 

Le présent projet de règlement grand-ducal a par conséquent le but de définir les 
procédures énumérées et de réglementer la formation et la rémunération des médiateurs, 

ainsi que la tenue des réunions d'information. 

En même temps, le Règlement grand-ducal du 25 juin 2012 fixant la procédure d'agrément 

aux fonctions de médiateur judiciaire et familial, le programme de la formation spécifique 
en médiation et la tenue d'une réunion d'information gratuite est abrogé, alors que le 

présent texte qui prévoit des dispositions en partie différentes, le remplace intégralement. 

Par rapport au règlement grand-ducal abrogé les nouveautés du présent règlement grand-
ducal ont trait aux principales modifications apportées par la réforme de la médiation ci-

dessus mentionnée. 

Ainsi, l'agrément du Ministère de la Justice sera dorénavant obligatoire pour tous 
médiateurs, tant bien judiciaires qu'extrajudiciaires et une expérience pratique sera exigée. 
Les modalités de la réalisation de cette « expérience en médiation civile et commerciale » 

sont définies par le présent règlement grand-ducal. 

En outre, une modification majeure apportée par la réforme consiste à limiter la durée de 
l'agrément du médiateur à 5 ans et de conditionner son renouvellement à des nouveaux 
critères. A côté d'un nouveau contrôle d'honorabilité, des formations continues, de 
l'expérience pratique en médiation civile et commerciale et la participation à des analyses 

de pratiques ou bien à des supervisions professionnelles seront dès lors exigés. 

Finalement, la réforme préconise de prévoir une réunion d'information gratuite sur la 
médiation dans les affaires en matière de divorce ou de séparation, de bail à loyer et de 
voisinage qui se prêtent de l'avis du juge à un règlement par médiation. Le présent 

règlement grand-ducal aligne la vacation horaire des médiateurs tenant ces réunions 

d'information à la vacation horaire des médiateurs judiciaires. 
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A noter que la vacation horaire fera désormais l'objet d'une indexation pour les heures 

prestées par les médiateurs agréés intervenus dans une médiation au sens du Chapitre III 
du Titre II du Nouveau Code de procédure civile. 

Commentaires des articles 

L'intitulé du règlement grand-ducal 

L'intitulé est conforme à ce qui est prévu au nouveau point 6 de l'article 1251-3 paragraphe 
(2) du Nouveau Code de procédure civile, proposé par le projet de loi portant réforme de 

la médiation en matière civile et commerciale (ci-après : le projet de loi en cause): 

« Un règlement grand-ducal précise la procédure d'agrément aux fonctions de médiateur 
en matière civile et commerciale, la procédure de renouvellement et de retrait de 
l'agrément, le programme de la formation spécifique en médiation, la tenue d'une réunion 
d'information et la rémunération du médiateur. » 

Le règlement grand-ducal abrogé par le présent règlement grand-ducal était intitulé : 
« Règlement grand-ducal du 25 juin 2012 fixant la procédure d'agrément aux fonctions de 

médiateur judiciaire et familial, le programme de la formation spécifique en médiation et 

la tenue d'une réunion d'information gratuite ». 

Compte tenu des modifications proposées au Nouveau Code de procédure civile par le 
projet de loi en cause, l'agrément du médiateur va être accordé pour une durée limitée de 
5 ans. Il reste toujours susceptible de renouvellement pour une durée de 5 ans à la 
demande de la personne physique concernée. 

Par conséquent, il importe de réglementer également la procédure de renouvellement et 
de retrait de l'agrément et il est proposé de faire figurer ce changement dans l'intitulé du 
présent règlement grand-ducal. 

De plus, vu les modifications apportées par le projet de loi en cause, le « médiateur en 
matière civile et commerciale » doit dès lors être un médiateur agréé par le ministre de la 

Justice tant pour la conduite des médiations judiciaires que pour la conduite des médiations 

extrajudiciaires. Cette condition de l'agrément garantit un certain niveau de standard de 
professionnalité de cette activité professionnelle. 

Ainsi, étant donné que le présent règlement grand-ducal fixe les procédures d'agrément 

aux fonctions de « médiateur en matière civile et commerciale » en général et non de 

« médiateur judiciaire et familial » comme auparavant, il est proposé d'effectuer la 
modification respective dans l'intitulé. 

La rémunération du médiateur figurant également parmi les dispositions du présent 

règlement grand-ducal, il est proposé de l'inclure dans l'intitulé de ce dernier. 
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Ad article ler  

Cet article, reprenant pour l'essentiel le texte de l'article ler  du Règlement grand-ducal du 

25 juin 2012 fixant la procédure d'agrément aux fonctions de médiateur judiciaire et 

familial, le programme de la formation spécifique en médiation et la tenue d'une réunion 

d'information gratuite énumère les preuves à apporter lorsqu'une demande d'agrément 

aux fonctions de médiateur est faite. 

Suivant les modifications apportées par le projet de loi en cause, les conditions énoncées à 

l'article 1251-3 paragraphe (2) point 2 du Nouveau Code de procédure civile sont 

complétées par un nouveau sous-point e) qui prévoit une certaine expérience en médiation 
civile et commerciale pour pouvoir soumettre la demande d'agrément. 

Il est donc proposé de compléter en ce sens la liste des documents à joindre à la demande 

d'agrément et d'exiger une preuve de l'expérience. Les modalités détaillées sont fixées à 
l'article 3 du présent règlement grand-ducal. 

Ad article 2 

A part une modification mineure — ainsi, pour des raisons de clarté, au premier alinéa, il est 
proposé d'ajouter les mots « du point 2 » jusqu'ici omis — cet article reprend le texte de 
l'article 2 du Règlement grand-ducal du 25 juin 2012 fixant la procédure d'agrément aux 

fonctions de médiateur judiciaire et familial, le programme de la formation spécifique en 

médiation et la tenue d'une réunion d'information gratuite pour définir les éléments 
nécessaires d'une formation spécifique en médiation. 

Vu que le délai figurant au paragraphe (2) de l'article 2 ci-dessus mentionné est déjà 

achevé, ce paragraphe est supprimé. 

Ad article 3 

Dans la réforme proposée du Nouveau Code de procédure civile, il est prévu d'augmenter 

les exigences pour l'obtention de l'agrément ministériel en requérant notamment une 
certaine expérience en médiation civile et commerciale lors de la formation du médiateur. 

Cet article vient préciser cette condition en prévoyant une participation en tant que 

médiateur en formation à des médiations en matière civile et commerciale pour un total 

d'au moins 20 heures au cours des cinq années précédant la demande d'agrément aux 
fonctions de médiateur. Compte tenu des craintes relatives à la disponibilité de médiateurs 

agréés à accueillir des médiateurs en formation pour participer à leurs médiations, il est 

proposé de prévoir la possibilité de participer à des cas pratiques de médiation joués qui 
permettent d'acquérir de l'expérience pratique à travers des mises en situation. Il est 
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cependant pertinent d'accentuer que ces cas pratiques ne peuvent coïncider avec les 

stages/jeux de rôles réalisés lors du programme pratique de la « formation spécifique en 
médiation » au sens de l'article 2 du présent règlement grand-ducal. 

Le paragraphe (2) précise les preuves à apporter concernant cette expérience. Il est ainsi 
proposé au paragraphe (3) qu'un médiateur déjà agréé établisse le certificat de 
participation. En cas de médiation simulée, le certificat est établi par une personne ou 
entité agréée à dispenser des formations continues en médiation. 

Ad article 4 

Ainsi qu'il est prévu dans la réforme proposée du Nouveau Code de procédure civile, afin 

de garantir un maintien de la qualité de la médiation, il importe d'assurer que le médiateur 

présente tout au long de son parcours des garanties d'honorabilité et de qualification. Il est 
également souhaitable que le médiateur se forme tout au long de son parcours 
professionnel et un contrôle à l'issue d'une certaine période est souhaitable. 

Par conséquent, au cours des 5 années, il est proposé que le médiateur ait l'obligation de : 

- Se former en médiation de manière continue, à raison de 40 heures pour le moins, 
- Mener des médiations en tant que médiateur ou co-médiateur, à raison de 20 heures pour 

le moins, 

- Participer à des analyses de pratiques ou des supervisions, à raison de 20 heures pour le 
moins. 

Cela constituerait une obligation s'élevant à 80 heures au total, réparties sur 5 années, soit 

16 heures/année, comprenant une combinaison de formations continues, de conduites de 
médiation et de participations à des analyses de pratiques et/ou des supervisions. 

Il est prévu de requérir des certificats établis selon les règles détaillées aux paragraphes 
suivants. 

Plus spécifiquement, au paragraphe (4), concernant les médiations menées, il est proposé 

de requérir que le médiateur agréé établisse une attestation de chaque médiation auquel 
il a participé en tant que médiateur ou co-médiateur, indiquant différentes données y 

relatives. Outre l'avantage de pouvoir prouver que le médiateur en cause remplit les 
conditions requises pour le renouvellement de son agrément, cette disposition peut 

également concourir à la collecte de données statistiques relatives à la médiation civile et 

commerciale, tant souhaitée par les professionnels praticiens et théoriciens de la matière. 

Pour des raisons ayant trait au traitement de données à caractère personnel, il est proposé 
d'exiger des attestations sous un format anonymisé. 



Finalement, vu qu'il s'agit d'un renouvellement de l'agrément, au paragraphe (6) il est 
proposé de répéter la demande d'un extrait du casier judiciaire et de preuve concernant la 

jouissance des droits civils et l'exercice des droits politiques de l'intéressé. La preuve devra 

être établie au plus tôt trois mois avant, respectivement après l'échéance de la validité de 

l'agrément. 

Ad article 5 

Cet article reprend intégralement le texte de l'article 3 du Règlement grand-ducal du 25 
juin 2012 fixant la procédure d'agrément aux fonctions de médiateur judiciaire et familial, 

le programme de la formation spécifique en médiation et la tenue d'une réunion 

d'information gratuite. 

Il s'agit de réglementer le retrait de l'agrément lorsque les conditions ne sont plus remplies 

ou en cas de manquement à leurs obligations ou à l'éthique professionnelle, ou pour 

d'autres motifs graves. 

Ad article 6 

Il est proposé de préciser qu'une vacation horaire s'applique au médiateur agréé intervenu 

dans une médiation judiciaire. 
Dorénavant, le montant perçu par les médiateurs intervenant dans une médiation 
judiciaire sera soumis à l'indexation. 

Il convient de noter que les médiateurs agréés qui interviennent dans des médiations 
extrajudiciaires fixent librement leurs tarifs. 

Ad article 7 

Cet article reprend le texte de l'article 5 du Règlement grand-ducal du 25 juin 2012 fixant 

la procédure d'agrément aux fonctions de médiateur judiciaire et familial, le programme 

de la formation spécifique en médiation et la tenue d'une réunion d'information gratuite. 

La réunion d'information menée par un médiateur agréé est gratuite pour les parties, le 

coût est pris en charge par le budget de l'État, ce qui explique la nécessité de supprimer le 
mot « gratuit ». 

Il est aussi proposé de supprimer l'exigence de données à caractère personnel 
surabondantes qui ne sont finalement pas en relation avec le remboursement à effectuer. 

Ad article 8 

Il convient d'abroger le Règlement grand-ducal du 25 juin 2012 fixant la procédure 
d'agrément aux fonctions de médiateur judiciaire et familial, le programme de la formation 
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spécifique en médiation et la tenue d'une réunion d'information gratuite alors que le 

présent texte qui prévoit des dispositions en partie différentes, le remplace intégralement. 

Ad article 9  

Cet article comporte la formule exécutoire et la formule de publication. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de la Justice 

  

25 octobre 2021 

Projet de règlement grand-ducal fixant : 

- la procédure d'agrément aux fonctions de médiateur en 

commerciale, 

- la procédure de renouvellement et de retrait de l'agrément, 

- le programme de la formation spécifique en médiation, 

la tenue d'une réunion d'information, 

- la rémunération du médiateur. 

matière civile et 

Fiche financière 

Selon l'article 6 du projet de règlement grand-ducal en cause : 

« Article 6. 

Il est alloué au médiateur agréé intervenu dans une médiation au sens du Chapitre III du Titre II 

du Nouveau Code de procédure civile une vacation horaire qui est fixée à cinquante-sept euros. 

Le montant n'est pas majoré du montant de la taxe sur la valeur ajoutée. La règle de l'échelle 

mobile des salaires est applicable. » 

Le tarif de 57 euros/heure reste donc inchangé mais cette vacation horaire fera désormais l'objet 

d'une indexation pour les heures prestées par les médiateurs agréés intervenus dans une 

médiation au sens du Chapitre III du Titre II du Nouveau Code de procédure civile. 
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